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Erwägungen

E. 1
Dirigé contre une décision finale ( art. 90 LTF ) prise en dernière instance cantonale ( art.
86 al. 1 let . d LTF) dans le domaine du droit public des constructions ( art. 82 let. a LTF ),
le recours est en principe recevable comme recours en matière de droit public selon les art.
82 ss LTF , aucune des exceptions prévues à l' art. 83 LTF n'étant réalisée.

Les recourants ont pris part à la procédure de recours devant le Tribunal cantonal. Etant
désignés comme membres du consortage ayant reçu l'autorisation d'entreprendre, à titre
onéreux, des travaux de réfection des réseaux d'irrigation d'une zone viticole, ils sont
particulièrement touchés par l'arrêt attaqué qui confirme cette autorisation; comme ils
tiennent celle-ci pour non conforme au droit cantonal, ils peuvent se prévaloir d'un intérêt
personnel et digne de protection à l'annulation de cet arrêt. Ils ont dès lors qualité pour
recourir au sens de l' art. 89 al. 1 LTF .

Les autres conditions de recevabilité sont par ailleurs réunies, si bien qu'il y a lieu d'entrer
en matière sur le fond.

E. 2
Dans la première partie de leur écriture, les recourants présentent certains éléments
nouveaux. Ils perdent cependant de vue que le Tribunal fédéral statue en principe sur la
base des faits établis par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1 LTF ), sous réserve des cas
prévus à l' art. 105 al. 2 LTF . Les recourants ne peuvent critiquer la constatation de faits qui
importent pour le jugement de la cause que si ceux-ci ont été établis en violation du droit au
sens de l' art. 95 LTF ou de manière manifestement inexacte ( art. 97 al. 1 LTF ), en
particulier en violation de l'interdiction constitutionnelle de l'arbitraire ( art. 97 al. 1 LTF ;
ATF 137 I 58 consid. 4.1.2 p. 62; Message concernant la révision totale de l'organisation
judiciaire fédérale du 28 février 2001, FF 2001 p. 4135), ce qu'il leur appartient de
démontrer par une argumentation répondant aux exigences de l' art. 42 al. 2 LTF ,
respectivement de l' art. 106 al. 2 LTF . En l'espèce, le recours ne comporte aucune
démonstration du caractère arbitraire de l'état de fait de la décision attaquée, de sorte qu'il
n'y a pas lieu de prendre en considération d'autres faits que ceux retenus dans ladite
décision.

E. 3
Les recourants soutiennent qu'il n'y a, à ce jour, aucun syndicat d'améliorations foncières
légalement constitué pour mener le projet VS 7002. Ils invoquent à cet égard l'application
arbitraire des dispositions de droit cantonal relatives à la création des syndicats
d'améliorations foncières.

E. 3.1



A teneur de l'art. 80 al. 1 de la loi sur l'agriculture et le développement rural (LcADR;
RS/VS 910.1) du 8 février 2007, lorsqu'un ouvrage a été réalisé par un syndicat
d'améliorations foncières, celui-ci peut continuer d'exister sous la forme d'un syndicat
d'entretien et d'exploitation. L'alinéa 2 de cet article prévoit que lorsque l'entretien d'une
oeuvre d'amélioration foncière n'est pas assuré autrement, le Département peut imposer le
maintien du syndicat ou la création d'un syndicat d'entretien. Conformément à l'alinéa 4 de
cette disposition, le syndicat d'entretien est régi par les mêmes dispositions qu'un syndicat
ordinaire et jouit des mêmes prérogatives.

Appelé à revoir l'interprétation d'une norme cantonale sous l'angle restreint de l'arbitraire, le
Tribunal fédéral ne s'écarte de la solution retenue par l'autorité cantonale de dernière
instance que si celle-ci apparaît insoutenable, en contradiction manifeste avec la situation
effective, adoptée sans motifs objectifs et en violation d'un droit certain. En revanche, si
l'application de la loi défendue par l'autorité cantonale ne s'avère pas déraisonnable ou
manifestement contraire au sens et au but de la disposition ou de la législation en cause,
cette interprétation sera confirmée, même si une autre solution - même préférable - paraît
possible ( ATF 137 I 1 consid. 2.4 p. 5). En outre, pour qu'une décision soit annulée au titre
de l'arbitraire, il ne suffit pas qu'elle se fonde sur une motivation insoutenable; encore faut-il
qu'elle apparaisse arbitraire dans son résultat (136 III 552 consid. 4 p. 560).

E. 3.2
En l'occurrence, le Tribunal cantonal a d'abord considéré que les vignes appartenant aux
recourants se situaient dans le périmètre de l'amélioration foncière que représentait le projet
VS 2894, puis dans ceux des projets VS 4212 et VS 7002; il a précisé que le périmètre du
projet VS 4212 était identique à celui du projet VS 7002.

L'instance précédente a ensuite jugé que le syndicat d'irrigation du coteau d'Ardon était un
syndicat d'améliorations foncières qui, après avoir exécuté, en 1973 et en 1974, dans un
périmètre regroupant ce coteau et le plateau d'Isières, les conduites principales décrites dans
le projet VS 2894, et après avoir étendu ce réseau et réparé plusieurs de ces conduites en
1997 (projet VS 4212) essayait aujourd'hui d'entreprendre une autre réfection de ces
conduites en réalisant le projet VS 7002. Or, un syndicat d'améliorations foncières pouvait,
sans avoir à respecter de formalités, continuer d'exister sous la forme de syndicat d'entretien
et d'exploitation (art. 80 al. 1 LcADR), disposant, vis-à-vis de leurs membres, des mêmes
prérogatives que celles d'un syndicat ordinaire (art. 80 al. 4 LcADR). Un syndicat
d'entretien et d'exploitation pouvait en conséquence exercer la puissance publique envers
ses membres, si cela est nécessaire pour entretenir et exploiter l'ouvrage en question (art. 80
al. 4 LcADR en relation avec son art. 72 al. 1), décider, à la majorité de ses membres, de
réaliser des travaux d'entretien et d'exploitation (art. 72 al. 1 LcADR), et imposer aux
propriétaires concernés l'obligation de participer aux frais d'exécution de ces travaux
proportionnellement aux avantages qu'ils en retirent (art. 84 al. 1 LcADR), ces propriétaires
pouvant, le cas échéant, être ceux d'immeubles hors périmètre (art. 68 al. 2 LcADR).

Après avoir relevé que A.________ et consorts étaient membres du syndicat d'irrigation du
coteau d'Ardon qui avait réalisé le projet VS 4212, l'instance précédente a considéré que
ledit syndicat était devenu "informellement mais légalement" un syndicat d'exploitation et
d'entretien dont les prénommés restaient obligatoirement membres (art. 80 al. 4 LcADR);
les recourants étaient et demeuraient membres du syndicat d'irrigation du coteau d'Ardon -
qui avait décidé de se nommer "syndicat d'irrigation du coteau d'Ardon et du plateau



d'Isières" en septembre 2010 -, au motif que celui-ci était un syndicat d'exploitation et
d'entretien des ouvrages d'améliorations foncières réalisés lors de l'exécution des projets VS
2984 et VS 4212. A cet égard, le Conseil d'Etat précise que le nom "consortage d'irrigation
du coteau d'Ardon et du plateau d'Isières", officiel depuis l'assemblée du 7 septembre 2010,
avait déjà été à maintes reprises officieusement utilisé depuis 1985 et qu'il figurait même
dans les documents officiels du consortage depuis 1993.

Enfin, le Tribunal cantonal a estimé que la décision du Conseil d'Etat du 28 septembre 2011
n'enfreignait aucune règle de droit positif quand elle chargeait ce syndicat de mener, en
reprenant le rôle de syndicat d'améliorations foncières au sens de l'art. 72 LcADR, le projet
VS 7002, soit la réfection des conduites principales qu'elle avait installées en ayant ce rôle
dans les projets VS 2984 et VS 4212, avant de devenir, pour la période entre les projets VS
4212 et VS 7002, un syndicat d'entretien et d'exploitation de ces conduites, aussi bien sur le
coteau d'Ardon que sur le plateau d'Isières.

Ainsi, l'absence de dissolution formelle du syndicat du plateau d'Isières et l'absence de
transfert de ses actifs au syndicat d'irrigation du coteau d'Ardon étaient sans portée; le
syndicat du plateau d'Isières n'avait aucun droit sur les conduites principales dont la
réfection résultera de l'exécution du projet VS 7002 parce que les conduites principales qui
se trouvent sur le plateau d'Isières sont des actifs du syndicat d'irrigation du coteau d'Ardon.
Un transfert de ces conduites au syndicat d'irrigation du coteau d'Ardon n'était pas
nécessaire, dans la mesure où elles avaient été installées lors de l'exécution des projets VS
2984 et VS 4241, sans que le syndicat du plateau d'Isières ait eu à s'occuper de leur pose, ni
de leur entretien subséquent.

E. 3.3
L'argumentation des recourants ne parvient pas à rendre arbitraire le raisonnement du
Tribunal cantonal exposé au considérant précédent. En effet, les intéressés ne nient pas la
continuité que le Tribunal cantonal a retenue entre les projets VS 2894, VS 4212 et VS
7002. Ils se contentent d'affirmer que le périmètre initial couvert par le consortage
d'irrigation du coteau d'Ardon et du plateau d'Isières était de 18,1 ha lors de l'assemblée
constitutive du 14 juin 1972 et que dès lors il ne pouvait couvrir le périmètre de 42.75 ha du
projet VS 7002. Cette argumentation ne peut être suivie pour deux raisons. D'une part, si le
périmètre du projet VS 7002 est bien de 42.75 ha, il ne contient que 36,6 ha de vignes
cadastrées. D'autre part, les recourants ne peuvent se fonder sur le périmètre du 14 juin
1972, puisque l'art. 5 des statuts du syndicat d'irrigation du coteau d'Ardon précise que "la
limite du périmètre est précisée dans le projet définitif approuvé par le Conseil d'Etat". La
limite actuelle dudit périmètre a été précisée dans le projet approuvé par le Conseil d'Etat le
13 août 1997 (art. 33 al. 2 et 4 de l'ordonnance sur l'agriculture et le développement rural du
20 juin 2007 [OcADR; RS/VS 910.100]) et la surface viticole fixée à 36.6 ha. La surface
viticole des projets VS 7002 et VS 4212 coïncide donc.

Les recourants font aussi valoir la coexistence du syndicat d'irrigation d'Isières et du
syndicat d'irrigation du coteau d'Ardon. Les objections développées sur ce point sont
toutefois vaines, dans la mesure où les conduites principales à rénover dans le cadre du
projet litigieux - qu'elles se situent sur le coteau d'Ardon ou sur le plateau d'Isières - ont été
construites, étendues et gérées dès le début, par le syndicat d'irrigation du coteau d'Ardon.
Les recourants ne tentent pas de démentir ce constat, ni d'établir que certaines des conduites
principales se trouveraient dans le périmètre des améliorations foncières menées à l'époque



par le syndicat d'irrigation d'Isières.

Pour le reste, les recourants se limitent à opposer leur compréhension du dossier à
l'argumentation de la cour cantonale. Or, il est soutenable de considérer - en référence aux
dispositions visées par le Tribunal cantonal - qu'un consortage conçu à l'origine pour
installer des conduites principales dans un périmètre donné devient ensuite un consortage
d'entretien et d'exploitation; dans la mesure où les recourants ont des vignes dans le
périmètre considéré, il n'est pas choquant qu'ils participent aux frais tels que prévus dans le
projet VS 7002. La procédure de dissolution et de fusion des consortages donne certes
l'impression que les autorités voulaient procéder différemment, même d'une manière qui
aurait été éventuellement préférable, mais cela ne rend pas encore insoutenable la décision
présentement attaquée.

E. 4
Il s'ensuit que le recours est rejeté. Les recourants, qui succombent, doivent supporter les
frais de la présente procédure ( art. 66 al. 1 LTF ).
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